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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 25 mai à 18h05, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la pt~ésidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJIIMAA, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Bernard CERF, Philippe
CHEVALIER, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Monique DINET,
Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Christian GAILLARD, Jean-Louis
HOTTLET, Fatima KHELIF'I, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Anaïs MONNIER, Claude
MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GERARD, Florence PFIILJRTER, Annick
PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique
TRELA, Pierre VALLAT, et Bernard MATTE membres titulaires, Bernadette BAUMGARTNER,
Myriam PISANO, Gisèle LAMt1RE membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOIIN-SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Anne Catherine BOBILLIER, Anissa BRIKH, Catherine CLAYEUX, Gérard FESSELET, Vincent
FREARD, Sophie GUYON, Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT, Thierry M~RCJAN, Imann EL
MOUSSAFER, Gilles PERRIN, Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Fabrice PETITJEAN,
Virginie REY, Frédéric ROUSSE..

Avaient donné pouvoir :Anisa BRIKH à Catherine CREPIN, Gérard FESSELET à Bernadette
BALTMGARTNER, Vincent FREARD à Gisèle LAMARE, Thierry MARCJAN à Myriam PISANO,
Gilles PERRIN à Claude MONNIER, Sophie PHILIPPE à Daniel FRERY et Frédéric ROUSSE à
Anaïs MONNIER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 10 mai 2023 Le 10 mai 2023 En exercice 50
Présents 35
Votants 39

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean LOCATELLI est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.

2023-03-08 Désignation du référent déontologue pour les élus
Rapporteur : Christzan RAYOT
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À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2017, le législateur
a décidé d'instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code général des
collectivités territoriales).

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes

• L'impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l'intégrité.

• La primauté du seul intérêt général dans l'exercice de son mandat (excluant donc un intérêt qui
lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier).

• La prévention de tout conflit d'intérêts.

• L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l'exercice de
son mandat.

• La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur
après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

• La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles
il a été désigné.

• Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité
territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local prévoit
l'entrée en vigueur du dispositif four le ler juin 2023 sur le fondement d'une délibération de
l'assemblée délibérante désiQ,nant cette nouvelle autorité.

Le marché ne devrait pas manquer de candidats. Mais l'une des solutions disponibles serait d'utiliser
la même solution que celle utilisée par le centre de gestion pour le référent déontologue des agents.

Cette dernière est mutualisée avec les centres de gestion du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et permet de
traiter les demandes d'avis par un collège de trois magistrats.

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous forme
d'avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée.

Aucune disposition du texte relatif aux élus n'interdit d'utiliser le même référent déontologue que
celui des agents.

Un arrêté du 6 décembre 2022 les limite à 300 euros maximum la demi journée pour le président du
collège lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et 200 euros
maximum pour la participation effective à une séance du collège d'une demi journée. Compte non
tenu naturellement des fiais d'accès éventuels au service.

L'Association des Maires du Territoire de Belfort propose de faciliter l'accès à ce référent
déontologue pour tous les adhérents qui le souhaiteront.
Le dispositif étant naturellement nouveau et à défaut d'infoi7nations concrètes sur la masse de
questions que cela peut engendrer, l'AMF90 a décidé pour l'heure de prendre la charge financière
résultant du référent déontologue pour les premiers temps au moins à son compte.

Cette mutualisation très intéressante permettra de bénéfïcier à très bas coût d'une première approche
forfaitaire du référent déontologue au travers de l'AMF90, tout en se gardant la possibilité de faire
évoluer le dispositif s'il devait s'avérer être un succès.
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Rien ne contraint naturellement la CCST à adhérer à ce dispositif facultatif proposé par l'AMF. Tant
que l'on ne dispose pas de statistiques fiables sur son utilisation, il est de l'intérêt de la collectivité
de s'en tenir à l'approche proposée pat l'AMF'90.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

• de désigner le référent déontologue utilisé par les centres de gestion 67-68-90 comme
référent déontologue des élus.

• d'autoriser le Président à signer tous les documents y afférant

Le Président roussi né certifïe ue la ' ̀ ̀~~~g ~ q ~̀p~ c~ xr~cU
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président, .~ ~ ~~ ~f
compte rendu de la présente délibération ont ~ ~ ~ ~~
été affichés conformément à la législation en Le Pré~i end ou sui

~.~ ~~ iroiRE ~,
vigueur. ~1 ~1 \ ~,

Et publication ou notification 1̀ \~~j.~ 3 O MAI ZO23 \ I
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